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Communiqué de presse    Paris, le 26 mars 2015, 18h00  

 

Éligibilité des titres Solucom au dispositif PEA-PME 
 
 

Le cabinet Solucom confirme respecter tous les critères d'éligibilité* au PEA-PME précisés par le décret 
d'application en date du 4 mars dernier (décret n°2014-283). 
 
En conséquence, les actions Solucom peuvent continuer à être intégrées au sein des comptes PEA-PME, qui 
pour rappel bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le plan d'épargne en actions (PEA) traditionnel. 

* Les sociétés sont éligibles si d’une part leur effectif est inférieur à 5000 personnes, et si d’autre part soit leur chiffre d’affaires 
est inférieur à 1,5 Md d’euros, soit leur bilan ne dépasse pas 2 Mds d’euros. Ces critères doivent s’apprécier en tenant 
compte du fait que l’entreprise fait éventuellement partie d’un groupe. 

 

À propos de Solucom 

Solucom est un cabinet de conseil en management et système d’information.  

Les clients de Solucom sont dans le top 200 des grandes entreprises et administrations. Pour eux, Solucom 
est capable de mobiliser et de conjuguer les compétences de plus de 1 400 collaborateurs. 

Sa mission ? Porter l’innovation au cœur des métiers, cibler et piloter les transformations créatrices de valeur, 
faire du système d’information un véritable actif au service de la stratégie de l’entreprise. 

Solucom est coté sur Euronext Paris et est éligible au PEA-PME.  

Le cabinet est qualifié « entreprise innovante » par BPIFrance, une qualification renouvelée en avril 2014 pour 
3 ans. 

Retrouvez l’ensemble de notre communication financière sur www.solucom.fr 
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